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CONGRES ANNUEL de L’USP 
18, 19 et 20 mars 2011 à Caen 

 

Motion 
 

Projet de réforme de la loi de 90 : 
chronique d'une catastrophe annoncée 

 
 
L'USP dénonce le mensonge contenu dans le projet de loi qui prétend améliorer la 
qualité et l'accès aux soins psychiatriques.  
Cette loi renforce les représentations stigmatisantes et coercitives de la psychiatrie. 
 
L'USP dénonce la généralisation et la banalisation de la contrainte dans tous les 
lieux de soin et de vie des personnes. 
 
Pour les centaines de milliers de nouveaux usagers annuels, évitement et défiance 
viendront remplacer confiance et hospitalité. 
Les lieux d'accueil et de soin seront inexorablement marqués par les rapports de 
force inhérents à la mise en place de soins contraints en ambulatoire alors qu'ils ont 
vocation à être des espaces d'écoute, d'accueil et de prévention. 
 
L'USP interroge la responsabilité des élus quant aux conséquences sanitaires du 
vote d'une telle loi. 
 


